
GATT/AIR/UNNUMBERED 2 OCTOBRE 1990 

OBJET: ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU 
QUESTIONNAIRE 

A 
1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSE/ AUX PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE STATISTIQUE DOIVENT ETRE FOURNIES $QXR. LE 15 OCTOBRE AU PLUS 
TARD. LES PARTICIPANTS SONT PRIES DE RESPECTER CESELAI AFIN QUE LE 
SECRETARIAT AIT SUFFISAMMENT DE TEMPS POUR R0UVC\R PUBLIER SON RAPPORT SUR 
LA SITUATION ET LES PERSPECTIVES A LA DATE {REVUJ (1ER DECEMBRE, SELON LA 
REGLE 17). 

2. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE COMMUNIQUE AU SECRETARIAT LA 
VERSION REVISEE DE L'INVENTAIRE DES PO^TIgUES INTERIEURES ET DES MESURES 
COMMERCIALES APPLIQUEES A LA VIANDE BOVINE ET AUX ANIMAUX SUR PIED QUI, 
SELON LA REGLE 18 DU REGLEMENT INTERIEUR, DEVAIT LUI ETRE FOURNIE POUR 
JUIN 1989, ET TOUS CEUX QUI ONT DES CHANGEMENTS A SIGNALER, SONT INVITES A 
LE FAIRE LE PLUS VITE POSSIBLE/ 
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